
 

L'intégralité du procès-verbal est consultable, après son approbation, au siège de la Communauté de Communes, 
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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
 

Séance du 4 juin 2024 
 

Le Conseil de Communauté : 

Point 1.  DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE 
SÉANCE 

désigne Madame Sylvie Schruoffeneger en tant que 
Secrétaire de séance, assistée par Monsieur 
Éric Gilbert, Directeur Général des Services de la 
CCRG, en tant que Secrétaire auxiliaire 

Point 2.  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE 
LA SÉANCE DU 18 AVRIL 2024 

approuve le procès-verbal de la séance du 
18 avril 2024 

Point 3. DÉVELOPPEMENT 

3.1- Modification des statuts du Syndicat 
Mixte pour l’Aménagement du Massif du 
Markstein-Grand Ballon (SMMGB) 

- valide les modifications des statuts du SMMGB et 
du périmètre spécifique eau potable et 
assainissement annexé à la proposition de 
statuts, sous réserve des conditions suspensives 
suivantes : 

✓ inscrire dans les statuts que la CCRG dispose 
d’un droit de veto se rapportant à la 
restitution des compétences « Eau potable » 
et « Assainissement » sur son périmètre 
d’intervention, étant précisé que 
l’assainissement doit nécessairement être 
géré en règle première en « non collectif / 
autonome », hors réseau actuel du Markstein 
qui reste une exception 

✓ inscrire dans les statuts que la participation 
financière de la CCRG versée au Syndicat soit 
plafonnée, en investissement et en 
fonctionnement, à 100 000 euros par an 

- émet le vœu que le réseau d’eau potable du 
Grand Ballon puisse devenir un réseau public si 
les conditions cumulatives suivantes sont 
réunies : l’existence d’un service public effectif à 
la population, des ressources d’eau suffisantes, 
un bilan de coût-avantage acceptable 

- notifie la présente délibération à Madame la 
Présidente du SMMGB et invite le Syndicat à 
délibérer à nouveau selon les présents termes. 

 

Le Président 

 

 

 

 

Marcello ROTOLO 
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